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LEGISLATION 173

V. Canton de Schwytz.

1. ECOLE PRIMAIRE ET COMPLEMENTAIRE.
1. Plan d'études pour l'école primaire (revision du § 1,
chiffre XI) (du 9 janvier 1913). _
2. Ordonnance sur les écoles complémentaires profession-
nelles (du 25 septembre 1913).

2. CORPS ENSEIGNANT DE TOUS LES DEGRES.

1. Arrété du Conseil d’éducation complétant le § 28, al. 2
du reglement pour les examens de capacité, du 29 novembre
1911. (Du 28 mars 1912).

VI. Unterwald-le-Haut.
Aucune loi ni ordonnance scolaire en 1913/14.

VII. Unterwald-le-Bas.
1. Extrait de la constitution du canton d’'Unterwald-le-Bas
(du 27 avril 1913).
VIII. Canton de Glaris.

Aucune loi ni ordonnance scolaire en 1913-14.

IX. Canton de Zoug.

Aucune loi ni ordonnance scolaire en 1913-14.

X. Canton de Fribourg.

~ Aucune loi ni ordonnance scolaire en 1913-14.

XI. Canton de Soleure.

1. ECOLE PRIMAIRE.

1. Plan d’études pour les classes de travaux a laiguille
(du 18 avril 1913). '

2. Ordonnance limitant la fréquentation des cinématogra-
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